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Département de sécurité incendie de Laval

Exigences pour les exposants
Afin de vous aider à faire un succès de cet évènement, le Département de sécurité incendie de Laval désire vous informer des mesures de sécurité qui doivent être prises par chacun des exposants.

1. Tous les matériaux tels que voiles, tissus, rideaux, jute, draperies, etc. doivent être incombustibles ou ignifugés. À cet effet, vous devrez fournir une preuve récente de leur ignifugation.

2. Le papier peint peut être utilisé à condition qu’il adhère solidement aux murs ou aux cloisons.

3. Les décorations telles que le sapin, le pin, l’épinette, le bouleau ainsi que les branches de ceux-ci sont interdits. Les arbres naturels seront acceptés seulement s’ils ont des racines et sont conservés dans des pots de terre arrosés tous les jours.

4. Le foin, la paille, les copeaux et autres matériaux naturels de décoration sont interdits, à moins d’obtenir l’autorisation de notre département.

5. Les flammes nues sous toute forme sont interdites (chandelles, lampes, allumettes, foyers décoratifs, etc.).
6. Les liquides inflammables et combustibles ainsi que les gaz inflammables ne peuvent pas être utilisés.
7. Les bouchons des réservoirs de carburant des véhicules ou des appareils à essence exposés doivent être verrouillés ou protégés de manière à être hors de portée du public et les piles doivent être débranchées.

8. Les réservoirs et bouteilles de propane sont interdits.

9. Les kiosques et les pièces exposées ne doivent pas empiéter dans les couloirs ou y être installés.

10. Les boîtes, les caisses et autres contenants vides doivent être empilés dans un lieu d’entreposage désigné par les responsables de l’exposition. Aucun de ces contenants ne sera toléré sur les côtés, à l’arrière ou à l’intérieur des kiosques.

11. Dans les pièces fermées où il y aura obscurité à certains moments, les sorties doivent être indiquées par des enseignes lumineuses, et approuvées par notre département.
12. Les appareils électriques utilisés doivent être homologués ULC et/ou CSA. Il faut utiliser des barres de surtension pour brancher plusieurs appareils. Les fils électriques en mauvais états ne seront pas tolérés.

13. Les ampoules nues ne sont pas acceptées sauf si elles sont protégées par des abat-jours ou protecteurs incombustibles.

14. Les kiosques avec plafond ou de plus d’un étage devront être approuvés par notre département.

15. Il est interdit d’utiliser le matériel de protection contre les incendies (réseau d’extincteurs automatiques, réseau de canalisation incendie, extincteurs portatifs, etc.) pour suspendre, exposer ou accrocher toutes décorations ou matériel quelconque.
16. Pour chaque rangée de 5 sièges ou plus, les sièges doivent être reliés les uns aux autres par un moyen acceptable. Les rangées doivent avoir un maximum de 16 sièges. Les sections de rangées doivent être séparées les unes des autres par des allées latérales d’une largeur de 1100mm ou 44 pouces.
Nous vous rappelons ;

· En cas d’urgence, il faut quitter le bâtiment rapidement, diriger les visiteurs vers les issues le plus près, ne jamais revenir en arrière, une fois dehors s’éloigner du bâtiment.

· Connaître l’emplacement des extincteurs portatifs, boyaux incendie et des issues.

En terminant, le Département de sécurité incendie de Laval, se réserve le droit de refuser toutes situations, pièces exposées et aménagement de kiosques qui pourraient mettre en danger la sécurité des occupants.
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